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Abkürzungsverzeichnis

FK-NR Finanzkommission des Nationalrats
RK-SR Kommission für Rechtsfragen des Ständerates
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
VegüV Verordnung gegen übermässige Vergütungen bei börsenkotierten

Aktiengesellschaften
AG Aktiengesellschaft

CdF-CN Commission des finances du Conseil national
CAJ-CE Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
ORAb Ordonnance contre les rémunérations abusives dans les sociétés

anonymes cotées en bourse
SA Société anonyme
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

L’initiative du canton de Thurgovie a été rejetée par le Conseil des États par 19 voix
contre 18 et 1 abstention. La chambre des États suit donc la recommandation de la
CER-CE d’une seule voix. Cette initiative s’inscrit dans le débat sur l’îlot de cherté
helvétique. Elle propose la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d’achat. Bien qu’ils aient rejeté l’initiative, les sénateurs et sénatrices ont reconnu la
problématique de l’îlot de cherté. Néanmoins, Martin Schmid (plr, GR) pour la
commission, puis Werner Hösli (udc, GL) et Ruedi Noser (plr, ZH) ont expliqué que la
solution avancée par le canton de Thurgovie n’était pas adéquate, mais qu’une autre
solution devrait être trouvée dans un futur proche. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 18.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Le Conseil des États a décidé de renvoyer en commission le projet de révision du droit
de la société anonyme. Dans un premier temps, Ruedi Noser (plr, ZH) a estimé que
l’objectif initial de modernisation du droit de la société anonyme n’était plus respecté
par le projet soumis à la chambre. Il a notamment souligné le scepticisme des groupes
d’intérêts des milieux économiques comme EconomieSuisse, Swissmem, Swissholdings
ou encore Sciencesindustries. Sa proposition de non-entrée en matière a été adoptée
par 23 voix contre 20. Puis, dans un deuxième temps, la chambre des cantons a validé la
proposition d’Andrea Caroni (plr, AR) de renvoyer le projet à la commission des affaires
juridiques du Conseil des États (CAJ-CE). Le sénateur Caroni souhaite qu'une révision
par la commission permette d’alléger le fardeau administratif initialement prévu par le
projet, et prenne en compte l’ordonnance sur les rémunérations abusives (ORAb) sans
obliger les sociétés à modifier leurs statuts. L’objet retourne donc à la CAJ-CE par 29
voix contre 15. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de permettre aux start-up et entreprises familiales d’également profiter
d’avantages fiscaux, et donc de dynamiser leur développement et leur implémentation,
Ruedi Noser (plr, ZH) a déposé une initiative parlementaire qui vise à réduire
sensiblement la charge fiscale grevant les participations de collaborateur remises par
les start-up et les entreprises familiales. En effet, l’évaluation de ces participations de
collaborateur, non cotées en bourse, pose problème lors des déclarations fiscales. La
Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a confirmé
la décision de sa commission sœur, en approuvant l’initiative parlementaire par 17 voix
contre 5 et 1 abstention. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le projet 2 de la révision du droit de la société anonyme s’est profilé comme un
contre-projet indirect à l’initiative populaire fédérale 17.060 «Entreprises responsables
– pour protéger l’être humain et l’environnement». Après de longs débats, la
Commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) a proposé à sa
chambre, par 7 voix contre 4 et 1 abstention, d’entrer en matière sur le projet. 
Néanmoins, lors de la session d’automne 2019, les parlementaires ont adopté une
motion d’ordre Noser (plr, ZH) qui renvoie l’objet en commission pour une nouvelle
analyse. Par 24 voix contre 20 et 1 abstention, les sénateurs et sénatrices souhaitent
donc que la recommandation de la CAJ-CE prenne en compte les dernières
propositions du Conseil fédéral. En effet, le gouvernement est intervenu en amont du
débat parlementaire pour critiquer une initiative et un contre-projet qui nuiraient à la
place économique suisse selon lui. Le contre-projet indirect ne sera donc pas examiné
avant la fin de la 50ème législature. 
Le camp rose-vert, par l’intermédiaire de Christian Levrat (ps, FR) et Robert Cramer
(verts, GE) ont fustigé cette décision, en mettant en avant la crainte des partis
bourgeois à l’aube des élections fédérales. A l’opposé, Andrea Caroni (plr, AG) et Stefan
Engler (pdc, GR) ont rappelé que la volonté de repousser le débat n’était pas nouvelle,
et qu’il était impératif de prendre toutes les variables en compte, et de ne pas agir dans
la précipitation. Le contre-projet indirect devra donc attendre la 51ème législature

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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pour connaître son rôle dans le débat sur l’initiative populaire. 4

Alors que le projet 2 de la révision du droit de la société anonyme (SA) s'était
logiquement imposée comme un contre-projet indirect à l’initiative populaire fédérale
17.060 «Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement», les nouvelles propositions du Conseil fédéral ont modifié la donne.
La chambre des cantons s'est donc prononcée, à nouveau, sur le contre-projet
indirect. Au final, la nouvelle version, influencée par les recommandations du Conseil
fédéral, a été adoptée par 25 voix contre 13. Cette nouvelle version restreint, encore
plus, le champ d'application de l'initiative populaire. Par exemple, le devoir de diligence
serait réduit uniquement aux «minerais de conflit» et au «travail des enfants». De plus,
la nécessité de rendre un rapport ne serait imposée qu'aux «sociétés d'intérêt public».
Ou encore, la nouvelle législation ne concernait que les entreprises de plus de 500
employés et qui détiennent un chiffre d'affaire supérieur à 80 millions de francs suisse.
La majorité bourgeoise, et particulièrement le PLR par la voix de Ruedi Noser (plr, ZH), a
jugé qu'il était injuste de culpabiliser les entreprises alors que 99 pour cent sont
exemplaires. A l'opposé, la gauche, et notamment le PS par la voix de Christian Levrat
(ps, FR), a souligné la nouvelle dynamique qui anime notre société et demande plus
d'équité. De son côté, le Conseil fédéral a précisé que le problème existait à l'échelle
internationale et qu'une solution nationale aurait donc une portée limitée. Au final, le
Conseil des Etats a adopté le nouveau contre-projet indirect, inspiré des propositions
du Conseil fédéral. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Les sénateurs et sénatrices ont maintenu de nombreuses divergences lors du troisième
débat à la chambre haute sur la modernisation du droit de la société anonyme (SA).
Ces divergences peuvent être divisées en trois volets: l'ancrage national des
entreprises, la représentation lors des assemblées générales et l'implémentation de
l'initiative Minder sur les rémunérations abusives. 
Premièrement, le Conseil des Etats a refusé la proposition, pour les entreprises, de
fixer leur capital-actions en monnaie étrangère. Les sénateurs et sénatrices ont
également refusé, par 22 voix contre 19, le compromis suggéré par Ruedi Noser (plr, ZH)
de n'autoriser que le dollar américain et l'euro. De plus, la chambre haute a balayé, par
34 voix contre 8, la possibilité d'organiser une assemblée générale à l'étranger. Le parti
socialiste, par l'intermédiaire de Christian Levrat (ps, FR), a souligné l'importance du
lien entre les grandes sociétés et le tissu économique local.  
Deuxièmement, les sénateurs et sénatrices ont maintenu l'exigence de confidentialité
pour un représentant indépendant des actionnaires en amont d'une assemblée
générale. Mais surtout, ils ont abaissé le seuil de capital-actions pour inscrire un objet à
l'ordre du jour, de 3 à 0.5 pour cent.
Troisièmement, le volet lié à l'implémentation de l'initiative Minder a animé les débats.
La chambre haute a ainsi maintenu plusieurs divergences afin d'interdire de
nombreuses options de parachutes dorés. Elle a notamment interdit les rémunérations
en cas de changement de contrôle, en cas de convention d'annulation ou encore les
indemnités liées à une activité ultérieure dans un organe de la société. 
Au final, le ping pong entre la chambre du peuple et la chambre des cantons continue.
La frange de la droite libérale du Conseil des Etats, minoritaire dans cette chambre,
peine à imposer les propositions du Conseil national. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Öffentliche Finanzen
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Indirekte Steuern

Um bestehende Einnahmelücken bei der Mehrwertsteuer im grenzüberschreitenden
Einkaufsverkehr zu schliessen, wollte Peter Hegglin (cvp, ZG) im Juni 2017 den
Bundesrat beauftragen, mit den Nachbarstaaten diesbezüglich Regelungen zu
definieren. Zum Beispiel sollte die Mehrwertsteuer aus dem Nachbarstaat und der
Schweiz beim Grenzübertritt miteinander verrechnet und nur die Differenz
zurückerstattet werden oder die Staaten sollten auf Mehrwertsteuerrückerstattungen
verzichten und stattdessen die entsprechende Summe direkt dem Nachbarstaat
überweisen. In der Begründung seines Vorstosses betonte Hegglin, dass dem Staat
durch Schweizer Einkaufstouristen zwischen CHF 600 Mio. und 1 Mrd. an Steuern und
Gebühren entgingen. Dadurch umgingen die Einkaufstouristen teilweise ihren Beitrag
zur Finanzierung des staatlichen Dienstleistungsangebots der Schweiz, das sie trotzdem
nützten. Der Bundesrat erachtete die Vorschläge des Motionärs als problematisch:
Einerseits würde nicht die Zollverwaltung, sondern die Verkäufer oder private
Dienstleistungsunternehmen die Mehrwertsteuer zurückerstatten. Andererseits müsste
die Schweiz, wenn die Mehrwertsteuer direkt an die Nachbarstaaten überwiesen
werden sollte, die Differenz zu den höheren Mehrwertsteuern in den Nachbarstaaten
erheben; keine Regelung gäbe es zudem für alle übrigen Staaten. Problematisch sei für
eine solche Lösung auch die Zugehörigkeit der Nachbarstaaten zur europäischen
Zollunion. Die Höhe des Steuerausfalls könne der Bundesrat überdies nicht beziffern,
dazu sei jedoch ein Bericht zu einem Postulat der FK-NR in Arbeit. Folglich empfahl der
Bundesrat die Motion zur Ablehnung. 

In der Herbstsession 2018 behandelte der Ständerat die Motion und gab einem
Ordnungsantrag Noser (fdp, ZH) Folge. Dieser hatte eine Zuweisung an die WAK-SR
beantragt, da diese in Kürze bereits die Motion Hösli (svp, GL; Mo. 17.3131) vorberate
und in diesem Rahmen gleich beide Vorstösse diskutieren könne. 7

MOTION
DATUM: 19.09.2017
ANJA HEIDELBERGER
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